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Loi 

du  

modifiant la loi sur le Grand Conseil 
(montants des indemnités) 

 

Le Grand Conseil du canton de Fribourg 

Vu la décision du Bureau du Grand Conseil du 3 novembre 2017 ; 

Vu la détermination du Conseil d’Etat du 31 octobre 2017 ; 

Vu le message 2017-GC-163 du Bureau du Grand Conseil du 3 novembre 
2017 ; 

Sur la proposition de cette autorité, 

Décrète : 

Art. 1 

La loi du 6 septembre 2006 sur le Grand Conseil (RSF 121.1) est modifiée 
comme il suit : 

ANNEXE section B let. a, 1
er

 et 2
e
 tirets, let. d, 2

e
 tiret, et section C, 

1
er

 tiret 

Fr. 

[B. Indemnités individuelles] 

[a) Membres du Grand Conseil] 

– indemnité annuelle de frais 1 275.– 

– indemnité de séance 210.– 

[d) Indemnités de déplacement] 

– indemnité kilométrique 0.70 

[C. Indemnité annuelle des groupes parlementaires] 

– montant de base 5 700.– 
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Art. 2 

1 La présente loi est soumise au referendum législatif. Elle n’est pas 
soumise au referendum financier. 

2 Elle entre en vigueur le 1er janvier 2018. 


